
li.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Uberti 
Egaliri 
Fratemiti • ÈCOI! NATICHAL! sun11mm D'AIOUTfCT\/tf 1, D! ,Al'SAOf 

Délibération du Conseil d'Administration N° 2025-123-7 
Séance du 4 décembre 2025 

Demande de dérogation à l'article 22 
du Règlement des études de la formation Paysage 

Vu le décret n°2018-109 du 15 février 2018 relatif aux écoles nationales supérieures d'architecture qui 
précise dans son article 8. 4° que le Conseil d'Administration délibère notamment sur le règlement des études 
de l'école; 

Vu la délibération n° 2024-116-4 du Conseil d'administration du 10 octobre 2024 relative au règlement des 
études de la formation Paysage; 

Vu l'avis de la Commission des Formations et de la Vie Etudiante en date du 13 novembre 2025; 

Le conseil d'administration 
DÉLIBÈRE 

Article 1. 

Par dérogation exceptionnelle à l'article 22 du règlement des études de la formation Paysage, et 
pour la seule année universitaire 2025-2026, les étudiants actuellement inscrits en DEP3 pourront 
présenter leur certification de niveau B2 dans une langue étrangère (2 compétences minimum) 
jusqu'à 15 jours avant le jour de la soutenance de leur projet de fin d'études, concomitamment à la 
notice de présentation du PFE. 

Article Il. 

La présente délibération est transmise au ministère de la culture et entre en vigueur 15 jours après 
sa réception, sous réserve qu'il n'y soit pas fait opposition dans ce délai. 

Elle est publiée sur le site internet de l'ENSAP Bordeaux, dans l'espace dédié aux actes à caractère 
règlementaire. 
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